
214 CR3a 
Projets d'amélioration de la rouie 175 des 
kilomètres 60 à 84 et 84 à 227 

RFL et SAG / STO-TEWK 

Projets d'amélioration de la route 175 
des kilomètres 60 6 84 et 84 6 227 

Demandes d'audience publique 

6211-06-042 



Liste pour requérants 
Réserve faunique des Laurentides et  Saguenay 

Union québécoise pour la conservation de la nature 
(UQCN) 

Association forestière Québec Métropolitain 

M. Luc St-Antoine 

Conseil régional de l’Environnement Région de la Capitale-Nationale 
(Cre-capitale nationale) 



UQCN 
21 4 CR3.1 a 
Projetç d'amélioration de la rouie 175 des 
kilomètres 60 a 84 et 84 à 227 

RFL et ÇAG / STO-TEWK 6211-06-042 

-Penrrr globalement. q i r  localement. 

Le 9 décembre, 2004 

M rilorms Mulcaic, MinLtre 
&tète de l'Environnement 
Édifice M&e-Guyart, 2 9 ~  étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR 5W 

Objet: Audiences du BAPE sur le projet d'autoroute 175 I 

Monsieur le Ministre, 

L'Union québécoise pour la conservation de k nature demande, par la présente, que des audiences publiques 
soient tenues sur k projet de réfecSon de la route 175 pour la trnnsforme en autoroute à quake voies. Nous 
considérons en effet que ce projet n'est aucunement nécessaire devant les altanatives de solutions pour le 
transport de marchandisa destinées à la région du lac St-Jean, et qui lccaparent présentement un fort 
pourcentage de la capauté de la route &tante. Une approche de gestion de ce problème sous l'éclamge du 
développement durable milite& pour une utilisation plus grande du transport ferroviake et maririme pour 
combler ce besoin. 

Par ailleurs, cette route traverse un tedoire à vocation faunique, et cette vocation pourrait être davantage 
afkmée par un SQtllt de protedion plus expliate dans l'zv&. Mais déji, le mode de gestion des mouvements 
de faune préconisé par le promoteur ne semble pas c a ~ r  compte de cette vocation. À noue avis, il est 
nécessWe d'adopter une approche qui réduise h t a g c  l'hpact du corridor routier crisunt en tant que 
coupure dnns le tissu des habitats Eauniques qui bordent la route L'jmpact additionnel que provoquerait 
l'élnrgissement de la route dciaiiserait encore plus cette situation, et les mesures proposées par le promoteur 
nous appanissens dans le contexte, insuflisantes. 

L'impact s d  est de plus très importanr Et il l'est d'autant plus que nous craignons de voir les coûts élevés de 
ce projet transmis aux générations futures, et ce, pour satisfaire un besoin qui n'est pas démontré. 

Nous Prrêtons i a  cette analyse préiiminaice, m laissant de c6tC des arguments additionnels qui nous apparaissent 
tous aussi p"nmts, et vous demandons donc de mandater le Bureau des audiences publiques sur 
l'environnement de procéder à une anaiyse publique complète de l'ensemble de ce projet 

Nous vous remercions de prendre m considération cette demande, et nous vous prions d'accepter l'expression 
de nos senhments les plus dishgués. 

C A  DroleL Secrétaire 
U Q m  
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1 O DEC. 2804 
Monsieur Thomas J. Mulcair, Ministre 
Ministère de l’Environnement du Québec 
Édifice Marie-Guyart 
675, boulevard René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Demande d’audiences publiques - Projet de réaménagement de la route 175 

Monsieur le Ministre, 

L‘Association forestiére Québec métropolitain (AFQM) vous demande de mandater le 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) afin qu’il tienne des audiences 
publiques sur le projet de réaménagement de la route 175 du ministère des Transports du 
Québec. 

Selon. notre première analyse, ce projet ne semble pas justifié et va’ à l’encontre du transport 
durable’puisqu‘il favorisera le transport des marchanaises par camionnage entre Québec et le 
Saguenay - Lac Saint-Jean: De plus, l’étude d’évaluation d’impact environnemental ne tient 
pas compte de plusieurs éléments et ne propose pas de tracés satisfaisants autant au niveau 
environnemental que social. Le BAPE se doit donc d’êtudier en profondeur les impacts 
,&onomiques, envirohementaux et sociaux qu’engendrera le réaménagement de la  route 175 
à court, à moyen et à long terme. 

Le réaménagement de la route 175 va amener une fragmentation plus grande des habitats et 
une perte majeure de biodiversité. De plus, ce réaménagement aura des impacts importants à 
long terme sur l’environnement et sur le plan social. Nous croyons qu’il est essentiel que .la 
population et les groupes concernés puissent émettre leurs commentaires au BAPE, .c‘est une 
question de droit. 

L’AFQM fait la promotion de la conservation des boisés et l’utilisation rationnelle des 
ressources en milieu forestier. Nous pensons que le projet d’autoroute renforcera plusieurs 
problématiques comme la perte d’habitat, l’augmentation du transport de marchandises par 
camion et encouragera la multiplication de projets d’autoroute au Québec sans que le besoin 
d’utilisation ne le justifie. Tous ces impacts vont d’ailleurs à l’encontre des orientations du 
plan de développement durable du Québec. 

Pour ces raisons, nous souhaitons donc que des audiences publiques soient tenues sur 
l’ensemble du projet de réaménagement de la route 175 (des kilomètres 60 à 227). 

Veuillez agker, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs 

Julie Molard, 6iologi&, M.Sc. 
Directrice générale 
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M. Thomas J. Mulcair, ministre 

En tant que résident du secteur Nord de Stoneham, je serai directement affecté ( et 
toutes les générations qui suivront) par la construction d’une autoroute telle que le 
ministère des transports nous a présenté le projet. 

De mon point de vue, la construction d’une autoroute dans la Réserve Faunique des 
Laurentides n’est pas une nécessité, 

une telle entreprise détruira tout le côté PANORAMIQUE de ce merveilleux 
1ie-a de natwz, par le dynamitage et l’élargissement de la voie de façon 
considérable, ---. ’. _ _  

coûtera une fortune alors qu’on a de la difficulté à entretenir les routes 

aura un impact sonore et lumineux majeur dans tout le secteur, d’où une 
actuelles, 

détérioration importante de la qualité de VIE, comprendre la PAiX que le silence 
de la nature apporte aux humains, 

aura un impact visuel immédiat dans ce lieux où la beauté de la nature est 
ce qui y attire et y fait vivre nombre de gens, 

aura un impact direct sur la faune, les déplacements des grands animaux sont 
directement affectés par les autoroutes, et augmente le nombre d’accidents les 
impliquant, 

Finalement, il est peu probable que la construction d‘une autoroute résolve 
les deux principaux problèmes évoqués par le ministère des transports, soit la 
motivation première qui est <( augmenter la sécurité routière entre Chicoutimi et 
Québec D et, deuxièmement (( augmenter la fluidité sur cette route ». 

Quand nous y regardons de plus près, c’est le transport par GROS 
CAMIONS LOURDS qui est responsable de plus de 50% des accidents sur cette 
route alors que ces véhicules ne représentent que 16 % de la circulation qu’on y 
rencontre. On se rend rapidement compte que le problème c’est les camions, pas la 
route. Et si on veut parler de la route il faut tout de suite comprendre que les 
conditions climatiques très difficiles ne changeront pas même si on construit une 
autoroute, et que ces conditions sont une des causes majeures des accidents quand 
on les associent à la nature des véhicules qui y circulent et à l’attitude maintenant 
trop répandue qu’ont certains conducteurs à se laisser porter par l’impatience.. . 

A-t-on seulement pensé qu’on pourrait tout simplement remettre les 
remorques des camions sur les RAILS ??? 



En fin de compte la question de la fluidité n'est pas du tout un problème, j'y 
ai eu accès pendant les mois de juin à novembre et jamais je n'ai eu à ralentir sur 
cette route en raison d'une circulation trop dense ou encore parce qu'un véhicule y 
circulait beaucoup trop lentement. L'ensemble des travaux effectués à ce jour en 
terme d'élargissement des voies répond largement aux besoins des personnes qui y 
circulent ( comprenant différentes possibilités de dépassement sécuritaires), hormis 
bien sûr qu'on veuille y rouler à 150 lun. / h., ce qui est illégal il me semble. 

OUI, il y a des choses qu'on peut faire pour encore améliorer la sécurité et la 
fluidité sur cette rocte, et j'Ai tout plein d'idées qui je crois méritent d'être 
entendues et que je suis près à vous communiquer si vous me permettez d'Avoir 
une audience. C'est avec joie que j'y assisterai et que j'Apporterai mon humble 
contribution. 

Bien à vous monsieur le ministre, 

Et merci pour votre écoute,. 

Luc St-Antoine 
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d'audiencespubliqnes -Projet d'améiioration de la route 175 H quatre 
~.'-~::vaies,divis€es . .  dukXomètre 84 à 221 dans ïa réserve famique des Laurentides et 4 

Mo&eur le Ministre, 

Le Conseil régional de l'environnement -région de la Capitale nationale (CRE-Capitaie 
nationde) vous demande, par la présente, de mandater le Bureau d'audiences pbliques sur 
I'environmment PAPE) pour tenir des audiences publiques sur le projet de réam-ement à 
quatre voieî séparées de la route 175 entre les kilomètres 84 et 227 dans la &serve €amique des 
Laurentides et B Saguenay. Ce projet étant principaiement situt SUI le territoire de la région O3 (la 
limite de la région étant située au kilomètre 187), le CRE-Capitale nationale a en effet adopté, 
Iors de son demiex conseil d'administratian du 8 décembre, une résolution en ce sens. . 

Le ministère des Transporîs du Québec (MTQ) évoque des enjeux de skurit6, de fluidité et de 
développement économique pour tenter de justiner son projet Lc CRE-Capitale nationale juge 
que, à la lumière des documents déposés par le MTQ, l'aménagement d'une autoroute à quatre 
voies, entre les kilomèûw 84 et 227, -.non justifie. Aussi, tous les impacts SUT le milieu 
deviennent inacceptables puisque le projet ne vise pas à comger un problème réei, selon l'aveu 
du promoteur, mais un problème de perception quant à la sécurité de cette route. 
(...l'amélioration des conditiom de sécurité et, sautout, de l'image projetee ...) 

Le projet est d'abord non justifié d'un point de vue &Unté. La route 175 n'est pas, d'après les 
c s e s  publiés par le MTQ, une mute pariidèremeni dsngercusc. En Mt, les statistiques 
d'accidentologie la classentplutbt bien pax rapport à la moyenne québécoise. Pour les accidents 
mortels, la route 175 se place au 8' rang SUT 9 roufes comparables &di&'. Le nombre 
d'accidents par véhicule par million de kilomètres parcourus (Mvlan) inférieur à la moyenne 
québécoise (1,69 accidentshfvkm en 1991) apourtant diminué. depuis 15 am : il ES passé de 
126 (1988-1992) à 1,09 (1993et 1997)'. C e  diminution fait mite aune série d'améliorations 
entreprises par le MTQ : ajout de voies auGaires pour véhicuies lents et correction des i d e s  
les plus dangereuses. Par ailleurs, la quertion de la fluidité du trafic ne semble pas non plus 
juStinn: la consbuciion d'une route à qua& voies. Toujours selon les cbi&s du MTQ, le débit 
de circulation de cette portion de la route 175 ne requiert nullement les travaux souhaités par le 

1085. IM- ds Sdsteny I B u m u  325 1 W r  (-c) 1 Q i  R zV7 
T d I . ( b 1 8 ) ~ 7 l l ~ I T 4 l p c  (418)524.4112 
caudei: infioecruaF4ab.orO I su Mb: n w w ~ n a l r 0 r s  



ministère. Le MTQ reconnaît que le projet n'est pasjustiSi d'un pint de vue sémrité ou de 
ffuiditd : 

u Le réanJnagcment ak la route 175 à quahc voies &uéa n'sctpasjustifü si on vise en 
priorité à riponrLc m a  h a i m  d ' o d e  giom'trique ei sinamal a2 l'yraibubun. ainsi que 
de sécvüé et de circuiation. Si on vent soiuîionner en priorité Io probl6uatiqur socio- 
économipud une route à @e voies siparies qparuit [...] commc [a sohmon ù priconiscr. B 
( M i i s h  des Tranqom du Québec, 2004)'". 

Le MTQ veut donc essayer de justifier le bojet sur une aube-base soit, le développement socio- 
économique. Pointant, le MTQ axe toutes ses présentations du projet SI+ les questions de 
sécurité. Il n'apas non phis fa% réaliser d'études pour mesu~er les impacts économiques de son 
projet. Si on peut accepter que le projet puisse &tre bénifique sur le pian tou+ique, il y a fort à 
parier que le projet aura un impact négaEif sur i ' e i o i  puisque i'autoroute encouragerait une 
plus grande concentration des linuc de production dans les granaS centres au détriment des gens 
du Saguenay-L&Saint-Jean. Cette logique commerciale qui centralise les lieux de production, 
qui s'appuie SUT ie (( just intime », augmente inutiiement les dép& énergétiques iièes à ia 
consommation de produit La logique environnementale commande plutat que l'on favorise la 
répartition de lieux de production prés des lieux de cornnunation. . 

Tenter la médiation 
Conscient que ce projet fait l'objet d'& intense lobby, nous croyons qu'me m6diation d d t  
ët&tent& avec le MTQ et les deux autres requérants. Nous comprenons que même avec me 
recommandation négative de la paxt du BUE, la pression serait niffisamment forte pour,que le 
Conseil des ministres donne le feu vert au projet malgré tout C'est d'aiiieurs ce p'a'indiqui la 
Ministre responsable de la région du Saguenay-Lac-SE-Jean. A d ,  nous avons convaincu les 
deim autres requérauts cornus (Association fomtière Québec m&opolitain et 1'Union 
québécoise pour la consendon de la nature) qu'il vaut mieux tentez une maation pour réduire 
l'amplna du projet et ses impacts, que de risquer de tout perdre à la fin du processus. Par ailleurs, 
la rencontre que nous avons tenue avec les rr,présentanb du MTQ ea décembre nous laisse mire 
qu'il Serait possible de trouva m t a h  compromis. Le CRE-Capitaie nationale vous demande 
donc de manda9 le BAPE pour qu'ii tate. une rikiiatia 

Pour nobe part, nous d&osmns les résuitats d'une étude que nous avons fat réaikm à 
l'automne 2004 sur les rnoyeas utilisés pour amtliorer la sécurité ailieurs dans le monde 
(principalement dans les pays scandinaves aux conditions hivernales) lorsque le débit de 
chdation ne j W e  pas une auioroute à quatre voies. 

Puisque l'aménagement d'une route à chaussées s é p a r k  n'est pas la meilieure solution selon 
tous les critères, n'&-il pas possible d'envisager d'autres alternatives, moins coûteuses, moins 
dommageables pour l'environnement et tout aussi efficaces? C'est ce que nous croyons. 

Plusieurs pays européem se sont p c h é s  sur ia question de l'amélioration de la sécuité sur les . 
routes nuales à faible débit de circulation. Des expm ont conçu puis testé de nouveaux types de 
route, dont le plus'htémsant semble la route à 2+1 voies avec barrière centrale. Ce type de route 
.est bien adapté aux liaisons interurbaines lorsque les débits de circuiationne justinent pas ia 
construcîion d'une autoroute, mais que l'importance des pôles dessenis exige une bonne 
fonctionuaiité, et que les concepteurs souhaitent iimiter les accidents graves. Le principe est le 

. 
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suivant : la route comporte deux voies dans un sens 
de circulation ei une voie dans l'autre. LBvoie de 
dipassement aiteme enbe les deux sens de 
circulation, tous les deux km environ. Les deux 
sens sont séparés par une glissière de sécurité, qui 
empêche les collisions fiontaies et entraîne une 
baisse de 40 à 55 '% des accidents graves et 
mortels*. 

C'est SUI cette base ou sur d'autres bases suggérées 
par le MTQ que nous souhaitons tenter la 
médiation Un processus qui nous permema, on le 
souhaite, d'aniver à une noweiie solution sur la 
base d'échanges constrncîifs. tout en satisfaisant 

les demandes de la population du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

En vous remerciant de i'atkntion que vous porterez à notre demande, nous vous prions d'agréer 
M o n f l  IffMinistx., l'expression de nos sentiments les meitleurs. 


